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Au nom de la municipalité, je vous adresse tous mes vœux de bonheur et de réussite

pour 2015.

Une nouvelle année, c’est aussi l’amorce de projets nouveaux pour de nouvelles 

ambitions. A Montigny nous ne ferons pas exception à la règle.

Montigny Ville verte est une priorité affichée. Nous continuerons dans cette dynamique

environnementale avec la valorisation toujours soutenue de nos espaces boisés et plus

globalement de nos espaces verts... Montigny ville verte, c’est encore pour 2015, 

la promotion d’une AMAP (Association pour le maintien d’une agriculture paysanne)

pour répondre aux attentes du « mieux manger », et l’installation des premiers jardins

familiaux.

Nous poursuivrons sur plusieurs projets innovants. L’ouverture d’un BIJ (Bureau Infor-

mation Jeunesse), dédié aux jeunes Ignymontains, qui contribuera, j’en suis convaincu,

à répondre à leurs nombreuses attentes. 

Pour nos ainés, de nouveaux services leurs seront proposés et d’autres renforcés. 

Mise en place d’une navette senior, renouvèlement de notre programmation pour plus

de variétés et organisation d’un séjour supplémentaire…

Mais de tout cela nous aurons l’occasion d’en reparler, notamment lors de la cérémonie

des vœux prévue le jeudi 8 janvier à 19h, espace Léonard-de-Vinci, à laquelle vous

êtes invités.

Je vous renouvelle mes vœux pour la nouvelle année 

Bonne année 2015
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Le vendredi 12 décembre dernier, l’école munici-

pale de musique a présenté son traditionnel spec-

tacle de fin d’année. Chants et morceaux de mu-

sique ont retenti au centre culturel Picasso.  

Pour les fêtes, la crèche familiale et le multi-accueil ont proposé un spectacle

aux enfants. Le père Noël est ensuite venu rendre visite aux jeunes Ignymontains

qui ont reçu chacun un ballotin de chocolats. 

CONCERT DE NOËL
NOËL DES TOUT-PETITS 

RETOUR EN IMAGES - JANVIER 2015

Nos ainés ont fêté ensemble, samedi 20 décembre, la fin de l’année autour d’un déjeuner festif. Ce rendez-vous incontournable, 

organisé par la ville, s’est ensuite poursuivi sur la piste de danse.

BANQUET DES SENIORS 
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A c t u a l i t é s [ Aménagements ]

1 - La Source 

Une partie des plantations a été réali-

sée. La pompe à eau a été installée. 

Réservée à l’usage domestique (arrosa-

ge des jardins), les Ignymontains peu-

vent maintenant venir à la Source  pour

en bénéficier. 

2 - Rue Jacques-Verniol 

Création d’une place traversante au ni-

veau de la rue du 8 Mai 1945 et reprise

du trottoir du côté de l’aménagement de

la Source. 

3 - Rue de l’Espérance

Les travaux de réfection de la chaussée

et des trottoirs ont bien avancé.   

4 - Jardins familiaux

L’aménagement des terrains, qui abrite-

ront très prochainement les 38 parcelles

des jardins familiaux, se poursuit. Cette

fin d’année a été consacrée à la réalisa-

tion de dalles bétonnées pour accueillir

les cabanons de jardin. Après quelques

jours de séchage et si le temps le 

permet, l’association AGOIE entrera 

en scène pour le montage des abris de

jardins, la mise en place des gouttières

et la peinture des cabanons. Dans le

même temps, la plantation de végétaux

pour séparer les parcelles sera effectuée.
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NOIR C’EST NOIR

- CHAMBRE NOIRE -- DICTÉE -

Montigny-lès-Cormeilles a vu la vie en noir les 5, 6 et 7 décembre derniers

pour le salon du polar. Lors de la soirée d’inauguration, Guy Marchand, le parrain

et Miles Hyman, l’illustrateur de l’affiche de cette 17e édition, ont remis les prix aux 

lauréats : Maud Mayeras a reçu le prix du meilleur polar francophone pour son roman

Reflex (Editions Anne Carrière) et Fabien Clavel, représenté par son éditrice, le prix

jeunesse des collégiens pour Nuit blanche au lycée (Editions Rageot). Pendant tout le

week-end, le salon a battu son plein avec de nombreux visiteurs venus assister aux di-

verses animations : débats, conte et mini-films polar pour les tout-petits, dictée polar

animée par Olivier Truc prix du meilleur polar francophone 2014, jeux du taquin, expo-

sition sur les espions, intermède musical sur fond d’enquête policière, espace lecture… 

et bien sûr les dédicaces des auteurs ! 

- PRIX DU MEILLEUR POLAR FRANCOPHONE REMIS PAR GUY MARCHAND - - PRIX PJ DES COLLÉGIENS -

- SAMEDI APRÈS-MIDI SUR LE SALON -

- DÉBATS - - DÉDICACE MILES HYMAN - - COMÉDIE MUSICALE -

- PROJECTION DE FILMS -
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blics et des petits commerces) et

les voies de circulation des trans-

ports en commun. 

Attention piéton !
Les voiries privées sont à la

charge des propriétaires qui 

doivent en assurer la sécurisa-

tion. De même, les riverains

ayant immédiatement accès à 

la voie publique, sont tenus de

sécuriser les trottoirs bordant

leur propriété sur toute la lon-

gueur et la largeur du trottoir,

ainsi que les caniveaux.

Se débarrasser 
de son sapin de Noël !
Si votre conifère ne dépasse pas

les 1m50, il peut être jeté au

côté des ordures ménagères. En

revanche s’il dépasse cette taille,

il doit impérativement être sorti

et jeté le jour des encombrants,

soit le vendredi 16 janvier 2015.

Autre solution : le dépôt à la 

déchèterie du Plessis-Bouchard.

Afin d’assurer la sécurité des Ignymontains, la ville est d’ores et déjà prête aux

éventuelles chutes de neige. Mais, pour la sécurité de tous, chacun doit observer

des règles de prudence.

L’hiver est là !  

Combien sommes-nous ?

En cas d’alerte météo, la ville a

élaboré un dispositif d’interven-

tion pour déneiger et saler l’en-

semble du territoire en 24h. Ainsi,

les horaires des services tech-

niques seront adaptés pour per-

mettre l’accès aux classes et aux

écoles avant leurs ouvertures. Le

centre technique municipal est

équipé d’une saleuse pour af-

fronter les épisodes neigeux. La

ville se charge de saler 45 km de

chaussées et 90 km de trottoirs,

le but étant d’agir prioritairement

sur les axes principaux, les

abords des lieux d’accueil du pu-

blic (administrations, écoles,

centres de loisirs, gare, arrêts de

bus, cheminements piétonniers

aux abords des équipements pu-

En cas d’épisodes neigeux, la ville se charge de rendre accessible les axes

principaux, les abords des lieux d’accueil public et les voix de circulation

des transports en commun. 

EN
BREF

o

aINFOS

Sandra Conil, Khira Chergui et

Touria Yajjou, les trois agents re-

censeurs de l’INSEE (Institut 

National de la Statistique et 

des Études Économiques) vont

procéder au décompte de la 

population. L’enquête débute le

15 janvier et se termine le 14

février. Ce recensement permet

d’être informé du nombre de

personnes qui vivent en France.

Connaître le nombre exact 

d’habitants permet de mieux

planifier les dépenses en matière

d'équipements collectifs, comme

les écoles. Les familles recevront

la visite des agents recenseurs

qui remettront les documents.

Les agents sont aussi là pour

aider à les remplir si besoin. 
Sandra Conil, Khira Chergui et Touria Yajjou vont procéder au décompte

de la population du 15 janvier au 14 février. 
www.insee.fr ou au service population : 01 30 26 30 20 

[ Recensement ]

[ Opération neige ]

Des vacances 
à la neige       
Du ski dans les Vosges, 

sur le domaine de Schlucht, 

voici le séjour proposé par 

la ville aux Ignymontains

âgés de 6 à 15 ans. Du 15 au

21 février et répartis en deux

groupes selon l’âge, ils pour-

ront pratiquer le ski alpin. 

De nombreuses activités 

sont prévues : une sortie en

raquette, une initiation à la

pratique du ski de fond, la 

visite de la station... 

Tarif soumis au quotient 

familial : de 155 € à 589 €. 

Préinscriptions du 5 au 16

janvier 2015 à l’espace 

Famille, premier étage du

Centre Picasso.

01 30 26 30 30.
aINFOS



est insuffisant », s’inquiète Jean-

Noël Carpentier, député-maire de

Montigny. Dès le 21 novembre, il

a affirmé la volonté de la commu-

ne d’être solidaire des habitants.

La ville, au-delà de l’accueil, du

soutien et des informations déli-

vrées par les services techniques,

accompagnera financièrement les

Ignymontains soumis à l’obliga-

tion de faire effectuer des études

de sols. Cette aide de la commu-

ne contribuera à réhausser le pla-

fond du fonds Barnier à hauteur

Plan de prévention des risques naturels :
la ville s’engage auprès des habitants

A Montigny, comme dans les

communes voisines établies sur

la butte du Parisis, le PPRN vise 

à prévenir les risques pour les

personnes et les biens naissant

de l’évolution des anciennes car-

rières souterraines ou de la disso-

lution du gypse*. De nouvelles

techniques ont permis de réviser

la cartographie de ces exploita-

tions abandonnées et d’actualiser

le risque d’effondrement. Après 

la présentation du projet de plan 

de prévention lors d’une réunion 

publique le 21 novembre, le

conseil municipal lui a donné un

avis favorable le 4 décembre.

Non sans l’assortir de fermes 

réserves. La commune partage la

logique de prévention des risques

qui sous-tend le projet. Mais 

regrette que le financement des

études et travaux de sécurisation

des constructions existantes via

les aides d’Etat du fonds Bar-

nier soit plafonné à 40% du mon-

tant à engager. « Ce taux de 

financement maximum de 40%

de 50%. Certains équipements

communaux sont concernés par

le projet de PPRN. La ville a tou-

jours scrupuleusement respecté

les prescriptions réglementaires

existantes et les périmètres de

risques antérieurement établis

par les services de l’Etat. A son

vif regret, elle ne bénéficiera

pourtant d’aucune aide pour faire

face à l’adaptation du patrimoine

communal.

* gypse : roche sédimentaire de la

famille des calcaires.
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[ Prévention ]

Cartographie des zones concernées par le PPRN à Montigny-lès-Cormeilles.

Elaboré et porté par les services de l’Etat, le Plan de prévention des risques naturels (PPRN) s’imposera à l’ensemble

des communes et particuliers, avant la fin 2015. Une enquête publique interviendra en début d’année.



mais la France, compte tenu de

son rang dans le monde, pour-

rait prendre une initiative en ce

sens auprès de l’ONU pour favo-

riser une mondialisation écono-

mique plus soucieuse des droits

humains ». En réponse, Michel

Sapin, ministre des Finances et

des comptes publics a conforté

les propos de Jean-Noël Carpen-

tier « Oui, M. le député Carpen-

tier, vous avez raison, c’est ef-

fectivement au niveau interna-

accords internationaux nouveaux

afin d’encadrer la mondialisation

par des règles d’éthiques univer-

selles, Jean-Noël Carpentier pré-

cise : « Pour ma part, je ne vois

qu’une autorité en mesure d’y

parvenir : l’Organisation des Na-

tions Unies, dont il faut, bien

sûr, élargir les compétences aux

domaines économiques et finan-

ciers. Personne n’ignore la com-

plexité de la tâche, ni le temps

qu’il faudra pour l’accomplir,

Question au Gouvernement

La régulation de l’économie mondiale,
une nécessité
Lors des questions au Gouverne-

ment en date du 10 décembre

2014, Jean-Noël Carpentier, dé-

puté-maire de Montigny, a inter-

pellé le ministre des Finances

suite à l’échec européen visant à

l’instauration d’une taxe sur les

transactions financières, « C’est

une illustration supplémentaire

des difficultés à mettre en place

un système de régulation de 

la finance et, plus largement en-

core, de la mondialisation. » a 

regretté ouvertement M. Car-

pentier. Pourtant, la crise écono-

mique est toujours là. Elle fait

des ravages dans le monde.

Chaque jour, elle creuse les in-

égalités et peut même encore

s’aggraver, comme le disent les

experts. « On le voit, le laisser-

faire, le laisser-aller ne mar-

chent pas. D’ailleurs, un peu

partout sur la planète, beaucoup

demandent que la globalisation

de l’économie soit mieux régu-

lée. » ajoute-t-il. Depuis le

début de la crise, la coopération

internationale destinée à préve-

nir les risques financiers n’a pas

fourni de résultats probants. Il

faut donc hâter le pas. L’efficaci-

té, dans ce domaine, exige des
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Jean-Noël Carpentier lors d’une séance à l’Assemblée nationale.

La Poste : suite aux nombreuses fermetures du bureau situé au village, déjà plusieurs courriers ont été adressés à Laurent 

Azriel, directeur de l’établissement, pour lui faire part du mécontentement des Ignymontains. Caisse primaire d’Assurance

maladie : suite à la fermeture de certaines agences locales du Val d’Oise prévue pendant plusieurs jours, Jean-Noël Carpentier a

interpellé la directrice de la CPAM 95 pour connaître les mesures envisagées pour que cette situation ne se reproduise pas.

Certes, la CPAM justifie ces fermetures pour combler le retard dans le traitement des dossiers. Pour l’une comme pour l’autre fer-

meture, il faut faire-valoir le droit des Ignymontains au maintien d’un service public de proximité de qualité.

[ A l’Assemblée nationale ]

Le service public, un droit pour tous...

tional que nous devons agir car

c’est le seul niveau s’agissant

des mouvements de capitaux qui

peut permettre d’être efficace. »

La communauté internationale a

choisi, notamment, de travailler

cette problématique au niveau

du G20. Et si l’on en croit le mi-

nistre, 2015 sera l’année de la

mise en œuvre effective, au ni-

veau européen et mondial, des

grands principes de lutte contre

l’optimisation fiscale.
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Don du sang      
Une centaine de donneurs 

ont répondu présent à 

l'invitation de l'association 

de l’Etablissement Français

du Sang (EFS) le samedi 6

décembre, salle Max-Pol-

Fouchet. Des Ignymontains

très mobilisés et sensibilisés

à un acte volontaire qui peut

sauver de nombreuses vies.

EN
BREF

o

balançoire ou de toboggan est in-

terdite. L’ensemble des droits et

devoirs du locataire des jardins

familiaux est consigné dans le rè-

glement intérieur adopté au

Les jardins familiaux, 
c’est parti !

La maison des Syndicats en danger

conseil municipal du 4 décembre

dernier. Pour en prendre connais-

sance, le document est téléchar-

geable sur le site internet de la

ville : www.montigny95.fr

Le conseil municipal du 4 décembre a validé la proposition de règlement intérieur

pour l’administration des jardins et leur gestion. Présentation sommaire des

droits et devoirs des futurs jardiniers !

Lors du dernier conseil municipal, une motion a été

adoptée pour condamner la vente de la Maison des

syndicats de Cergy. Une vente souhaitée par le conseil

général du Val d’Oise. 

Les futurs terrains bientôt à disposition des Ignymontains.

Les jardins sont uniquement 

attribués aux seuls foyers igny-

montains, en priorité à ceux qui

ne disposent pas de terrain 

et dans l’ordre d’inscription sur

la liste d’attente, pour un usage

strictement personnel. Ils sont

loués pour une durée d’un an 

reconductible quatre fois, soit

cinq ans au maximum. Chaque

parcelle est louée 1,50 €/m2.

Bien entendu, chaque jardinier

devra assurer l’entretien de sa

parcelle et veiller à ce que cer-

taines plantes nuisibles ne se

propagent pas. Au moins 75%

de la surface de la parcelle devra

être cultivée, le reste pourra être

utilisé en espace de loisirs ou de

détente même si l’installation de

dernier, l’adoption d’une motion

de soutien aux organisations

syndicales en exigeant du prési-

dent du conseil général : • l’an-

nulation du projet de vente de

cette maison, • le maintien de

cette maison avec ses moyens de

fonctionnement, • le respect des

droits fondamentaux des syndi-

cats à s’organiser.

La Maison des syndicats héberge

les organisations syndicales de-

puis 1979, via une convention

d'occupation des locaux. Ces

derniers appartiennent au conseil

général du Val d'Oise, qui a déci-

dé de résilier le bail pour vendre

le bâtiment. En raison de la déci-

sion prise, il a été décidé lors du

conseil municipal du 4 décembre

[ Mobilisation ]

[ Aménagement ]

Le département souhaite vendre le bâtiment, occupé par les 

syndicats depuis 35 ans. 



06 61 98 75 97 ou ecouteparentsenfants@free.fr 
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A l'heure où la scolarisation des enfants atteints de Troubles Envahissants du Développement (TED) ou 

d'autisme est un véritable parcours du combattant, la ville entend soutenir l'association EPEA (Ecoute Parents

Enfants Autistes) et les familles confrontées à ces types de handicap. Ainsi, le 5 janvier 2015, un espace de vie

ouvre ses portes à Montigny. 

Un nouvel espace pour jeunes autistes

Le bout du monde 
n’est pas inaccessible

Catherine Pasquer a quatre en-

fants, dont Romain diagnostiqué

autiste atypique à l’âge de 4 ans

et demi. Elle crée, en 2007,

l’association EPEA. Actuelle-

ment, plus de 50 personnes y

sont inscrites ou adhérentes : 

« nous organisons des journées

de formations et de groupe de

paroles pour aider les parents

d’enfants autistes dans leur

quotidien. Encore aujourd’hui,

lorsqu’une famille apprend la

pathologie de son enfant, elle 

se sent totalement démunie et

perdue », avoue-t-elle. Après 4

années de réflexion et de com-

bat actif au sein d’EPEA, Cathe-

rine Pasquer propose son projet

d’ouverture d’un lieu d’accueil à

différentes mairies du Val d’Oi-

se. De rencontres constructives

en discussions positives, Monti-

gny propose la grande salle du

centre de loisirs Ciel. Cet espace

accueillera d’ores et déjà une

douzaine d’enfants, dont plu-

sieurs Ignymontains. Ils seront

pris en charge par deux éduca-

trices spécialisées, des béné-

voles et des volontaires de l’as-

sociation Unis-Cité. Une psycho-

logue sera également présente

8h par semaine afin d’orienter

au mieux le travail des éduca-

trices. Un nouveau service 

financé par le conseil général, la

maison des personnes handica-

pées (MDPH) et largement en-

couragé par la ville. 

Lors d’un atelier de l’association EPEA, organisé dans une commune voisine. 

[ Projet personnel ]

[ Handicap ]

aINFOS

http://lebdmnestpasinaccessible.over-blog.com/ aINFOS

Un des chemins que sillonnera Séverine Faubeau lors de son voyage

initiatique. 

« Préparer, accompagner et suivre

mon projet de marche jusqu'au

bout du monde ». Tel est le leitmo-

tiv personnel de Séverine Faubeau,

Ignymontaine depuis 20 ans et

mère de quatre enfants. Le bout

du monde est un havre de paix

situé à Saint-Georges, dans le Can-

tal, près de la ville de Saint-Flour.

577 km séparent Montigny de ce

petit bourg auvergnat. En juin

2016, c’est vers ce bout du monde

que Séverine Faubeau s’élancera

pour six semaines de marche et

fera halte dans près de 40 villes.

Des paysages, des traditions culi-

naires, une histoire de France à

parcourir, des demeures, des lieux

chargés de sens à côtoyer… des 

architectures, des canaux, des

usines, des barrages, des filatures,

des imprimeries, des musées, des

trésors à partager ! Six semaines

de marche à pieds, c’est chaque

jour un nouveau défi, celui de re-

joindre la prochaine balise. Séveri-

ne Faubeau comptera sur la bonne

volonté des habitants pour l’héber-

ger à chaque étape. L’occasion de

faire des rencontres et de partager

des valeurs communes. Profession-

nels, vous souhaitez soutenir cette

initiative personnelle ? Séverine

Faubeau cherche des sponsors.
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Nuisances aériennes : la ville s’engage...

Limiter le bruit  

A la différence du carburant que

les automobilistes ignymontains

mettent dans leur réservoir, le

kérosène utilisé par les avions

ne supporte aucune taxe. Les

billets d’avions internationaux,

contrairement aux titres de

transport achetés dans les gares

de Montigny, ne sont assujettis

à aucune TVA. Doit-on subir en

plus les nuisances sonores et les

pollutions issues de la croissan-

ce du transport aérien ? Pour le

député-maire et l’équipe munici-

pale, il n’en est pas question.

Ville verte, Montigny a décidé en

décembre d’adhérer à l’associa-

tion Ville et Aéroport. Celle-ci

veut imposer le développement

durable aux aéroports et com-

pagnies aériennes, et de réelles

améliorations de la qualité de

vie des populations soumises

aux nuisances du trafic des

avions. Sans compter une plus

juste répartition des retombées

économiques générées par le

développement de l’aéroport de

Roissy. Avec Ville et Aéroport,

Montigny fera entendre sa voix

Trafics routiers, ferrés, aériens,

industriels… une meilleure quali-

té de vie passe nécessairement

Bonne année
2015 !      
Jean-Noël Carpentier, 

député-maire de Montigny-

lès-Cormeilles et l’ensemble

de l’équipe municipale pré-

sentent leurs vœux à la 

population jeudi 8 janvier 

à 19h, espace Léonard-de-

Vinci. Ignymontains et

acteurs locaux sont cordiale-

ment invités à partager,

le temps d’une soirée, 

un moment convivial.

Jeudi 8 janvier 2015, 

à 19h. Espace Léonard-de-

Vinci, rue Auguste-Renoir.

EN
BREF

La circulation, une des nuisances sonores subies par les Ignymontains.

o

par la limitation des nuisances

sonores. Pendant les mois de

janvier et février, les habitants

[ Nuisances sonores ]

aINFOS

L’année dernière, Jean-Noël Carpentier, député-

maire, présentait ses meilleurs vœux à la population.

de la communauté d’aggloméra-

tion du Parisis (CALP) sont invi-

tés à donner leur avis sur le 

projet de plan de prévention du

bruit dans l’environnement

(PPBE). Car c’est à partir des 

expertises des habitants que le

plan de prévention du bruit sera

finalisé. Celui-ci rassemble un

certain nombre d’actions, dans

le but de prévenir les effets du

bruit, de réduire, si nécessaire,

les niveaux de bruit, ainsi que

de protéger les zones calmes. Le

document est consultable du 2

janvier au 2 mars dans les lo-

caux de la communauté d’agglo-

mération Le Parisis, 271 chaus-

sée Jules-César à Beauchamp,

dans les mairies des 10 villes

De nombreux avions survolent fréquemment la ville.

aux pouvoirs publics et aux 

acteurs économiques pour

concilier le transport aérien avec

le respect des populations sur-

volées et un développement

économique partagé.

membres, aux horaires habituels

d’ouverture et sur le site internet

de l’agglomération www.agglo-

leparisis.fr. Le public pourra ap-

porter remarques et suggestions.



protagoniste et manipulateur

d'objets en tout genre. Entre fan-

taisie burlesque et thriller hale-

tant, clin d'œil ironique au roman

noir et aux séries policières des

années 50, Fric Frac l’arnaque,

démontre que tout inspecteur 

ferait bien de retourner sept fois

sa lampe dans sa poche avant 

de désigner le coupable idéal !

Fric Frac l’arnaque

par la compagnie 

du théâtre de l’Ecume

Spectacle à partir de 7 ans. 

Vendredi 16 janvier à 20h30

Centre culturel Picasso 

Rue Guy-de-Maupassant

Tarifs : 8€/4,50€

Réservations au 

01 30 26 30 50 
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Comédie policière 

Cette soirée se déroulera à l’égli-

se Saint-Martin, le vendredi 30

janvier. La nuit des conserva-

toires est un rendez-vous natio-

nal organisé par un collectif de

directeurs des écoles municipales

de musique de toute la France. 

« Il se passe beaucoup de choses

dans les conservatoires, et le but

de cette manifestation est de les

faire découvrir. Il y a une nuit

des musées et du cinéma. Le 30

janvier désormais, ce sera celle

des conservatoires ! », explique

Sandrine Rever, directrice de

l’école de musique de Montigny.

L’objectif est également de valori-

Montigny s’associe à la nuit 
des conservatoires !  

ser les différentes initiatives mu-

sicales de chaque ville et de per-

mettre à tous d’apprécier la 

richesse, la vitalité, la diversité

des conservatoires et écoles de 

musique, lieux de formation 

indispensables du spectacle 

vivant. L’opération a aussi pour

but d’attirer de nouveaux publics.

Une soirée pour permettre tout

simplement à chacun d’avoir un

regard privilégié sur les activités

musicales enseignées à Montigny.

Vendredi 30 janvier à 20h30

Eglise Saint-Martin, Grande Rue.

Entrée libre.

[ Culture ]

L'inspecteur Peloche arrivera-t-il

à dénouer les fils de sa nouvelle

affaire de cambriolage chez un

notaire ? Vêtu de son imper, il

enchaîne les gaffes et n'hésite

pas à signaler un coupable en

suivant de maigres indices : des

traces de bottes, un bouton ou-

EN
BREF

Le comédien Alain Guhur interprète à lui seul ce thriller burlesque et haletant. 

La 2e édition de la nuit des conservatoires, c’est aussi à Montigny, 

le 30 janvier prochain ! 

Les jeunes 
sportifs récom-
pensés !   
Comme chaque année, 

la ville récompense ses

jeunes sportifs issus des dif-

férents clubs et associations.

Le samedi 10 janvier, ils sont

invités en début d’après-midi

salle Picasso, à la projection

du film « Tortues Ninja ».

Après la séance, Jean-Noël

Carpentier, député-maire et

les élus remettront les

coupes et les trophées aux

jeunes sportifs qui ont brillé

cette année notamment en

boxe, en escrime, en taek-

wondo ou encore en volley.

En fin de journée, tous les

lauréats se retrouvent autour

d’un pot de l’amitié pour

échanger ensemble sur 

leurs performances 

sportives de l’année.  

o

aINFOS
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blié et les images floues d'une

caméra de surveillance… Le cou-

pable est vite retrouvé et arrêté.

Pourtant, la nuit suivante, les

maisons voisines sont de nou-

veau visitées. Une parodie de

polar orchestrée par un seul 

comédien, tour à tour narrateur,

Pour sa 2e édition, la ville a souhaité se joindre à cette initiative et cette année, Montigny a choisi le thème de l’Espagne, en

écho au spectacle de flamenco qui aura lieu en mars prochain.

Ç a  b o u g e



Agenda
En janvier

Coup de coeur des bibliothécaires

DE LA NEIgE POUR NOëL
> Mercredi 7 janvier à 14h30 

Séance Ciné-Goûter 
> Dimanche 11 janvier à 14h30 

Réalisé par Rasmus A. Sivertsen

Norvège-2014-1h16. Animation. Dès 4 ans

LE ChANT DE LA MER 

> Mercredi 14 janvier à 14h30
> Dimanche 18 janvier à 14h30

Séance Ciné-Ma Différence 

Réalisé par Tomm Moore.

Irlande/Danemark/Belgique/Luxembourg/France

2014-1h33. Animation. Dès 6 ans

PADDINgTON 

> Mercredi 21 janvier à 14h30
> Dimanche 25 janvier à 14h30

Réalisé par Paul King.

France/USA/Royaume-Uni-2014-1h37

Comédie. Dès 6 ans

AsTéRIx – 
LE DOMAINE DEs DIEUx

> Mercredi 28 janvier à 14h30
> Dimanche 1er février à 14h30

Réalisé par Alexandre Astier et Louis Clichy

France-2014-1h50

Animation aventure-comédie. Dès 6 ans

Retrouvez le détail des films sur www.montigny95.fr (rubrique Agenda)
Tarif unique : 3,50 € - tarif de groupe : 2,50 €. Carte d’abonnement : 6 €

Carte valable 1 an donne droit à 10 entrées à 2 € 

ALLO MON PTI CINE : 01 30 26 30 50.

ABéCéDAiRE 
DE xAViER DENEu, EDITIONS MILAN, 2014. 
Jeunesse  Premier  documentaire  Communication

> Jeudi 8  
Vœux à LA PoPuLATioN   
Espace Léonard-de-Vinci, à 19h, rue Auguste-Renoir

Entrée libre

> Mercredi 14 et samedi 17   
CoNTES DE PRiNTEMPS  
Bibliothèque Georges-Brassens, le mercredi à 14h 

et le samedi à 11h, place de la Libération. 

01 30 26 37 80, entrée gratuite sur réservation

> Jeudi 15   
GALETTE DES SENioRS    
Salle René-Char, à 14h30, rue Auguste-Renoir

ouvert à tous les retraités, 

sur réservation au 01 30 26 37 81 

> Vendredi 16   
SPECTACLE Fric-Frac l’arnaque

Centre culturel Picasso, à 20h30, rue Guy-de-

Maupassant. Réservation au 01 30 26 30 50

Tarifs : 8€ / 4,50 €

> Samedi 24  
CoNCouRS D’oRThoGRAPhE 

oRGANiSé PAR LA MLC   
Ecole Vincent-Van-Gogh. inscription gratuite, 

horaires en fonction des âges. 

Plus d’infos au 01 34 18 85 12  

> Vendredi 30   
CoNCERT DE LA NuiT DES CoNSERVAToiRES  

Eglise Saint-Martin à 20h30 , 

Grande Rue. Entrée libre.

Enfin un abécédaire original ! Celui-ci est l’œuvre de Xavier Deneux. Après des études aux Beaux-Arts, 

il a été graphiste avant de devenir illustrateur de livres d’éveil et de premières découvertes pour les

tout-petits. Cet abécédaire « gigogne » est un face-à-face de formes en volume et de formes en creux

pour une approche sensorielle nouvelle. Un concept simple et ludique qui se révèle un outil idéal pour

découvrir et apprendre l’alphabet. Les lettres se détachent de la page, invitant l’enfant à les toucher

pour mieux les mémoriser. Elles se réfèrent à des mots simples, proches de l'univers de l'enfant, et

sont intégrées, de façon attrayante, dans les illustrations en relief. Ce beau livre va procurer à vos 

petits curieux beaucoup de plaisir, avec les yeux, avec les doigts, mais aussi à travers le langage...
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Les jeunes 
ont leur fête !  
A l’occasion des vœux 

à la jeunesse 2015, la ville

invite les jeunes ignymon-

tains entre 12 et 17 ans à

célébrer la nouvelle année.

Au son de DJ Vibes, grand

vainqueur du Battle Mix

2014, ils vont danser et

s’amuser à la soirée 

Black & Yellow Ice. Le 

dress code ? Jaune et noir.

La déco ? Décor cubique,

palmiers, jeux de lumière.

La musique ? Hip-hop fran-

çais et américain. De quoi

passer une soirée festive ! 

Samedi 24 janvier 2015,

à 19h30. Salle René-Char, 

rue Auguste-Renoir.

01 30 26 36 50.

S i  t ’ e s j e u n e

Les jeunes et le sommeil 

Les experts à 
Montigny-lès-Cormeilles

Pour être en forme et concen-

tré, les collégiens doivent dor-

mir en moyenne entre 8h et 9h.

Le manque de sommeil entraîne

fatigue, irritabilité et somnolen-

ce. Il agit sur l’humeur et sur

les performances scolaires.

Ainsi, une action éducative

conjointe entre la ville et les

professeurs de SVT (sciences et

vie de la terre) et d’EPS (éduca-

tion physique et sportive), sera

mise en place au mois de jan-

vier pour des élèves de la 6e

à la de 3e. Des guides pédago-

giques seront distribués aux

adolescents : « Ce livret sera

un médiateur entre les familles

et l’établissement. Notre opéra-

tion est avant tout vers les 

adolescents mais également 

vers les parents », aff iche 

Michel Chabault, principal ad-

joint du collège Camille-Claudel.

Parallèlement, une exposition

intitulée « Précieux sommeil »

sera présentée aux collégiens.

Elle permettra de comprendre :

le rôle du sommeil, les méca-

nismes d'endormissement, nos

besoins en sommeil et les

troubles du sommeil. Soucieux

d’apporter des réponses ra-

pides, ville et collège ont pris

les choses en main, le phéno-

mène, sensible au collège, 

s'aggravant au lycée.

Vendredi 5 décembre, sur le

salon du polar, les écoliers de la

ville deviennent le temps d’un

atelier de véritables policiers

scientifiques. Avec l’aide des

élèves volontaires du lycée

Jean-Monnet de Franconville, 

ils doivent trouver le… ou les

coupables ! Pour cela, de nom-

breux indices ont été laissés sur

la scène de crime : trace de 

pollen, empreinte génétique,

message codé, douille, encre…

les lycéens ayant choisi l’option

Méthodes et pratiques scienti-

fiques mettent les enfants sur la

piste grâce à de nombreuses

techniques. Faire apparaître des

empreintes avec de la poudre de

charbon de bois, observer des

traces de pollen au microscope,

reconnaître une arme à partir 

de sa douille… tout cela n’a plus

de secret pour les élèves 

des écoles primaires !   

EN
BREF

o

Téléphones portables, ordinateurs, consoles de jeux… les adolescents se couchent de plus en plus tard. C’est en

tout cas le constat des enseignants du collège Camille-Claudel, qui ont remarqué un manque de sommeil chez

leurs élèves. L’établissement a ainsi interpellé le service prévention de la ville pour que collectivité et Education

nationale travaillent ensemble sur ce phénomène actuel. Un projet financé par la ville de Montigny et le volet

Politique de la ville de l’Etat.

Un des panneaux de l’exposition « Précieux sommeil ».

Les petits Ignymontains en pleine enquête.
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• Nouveau calendrier des encombrants

La collecte des encombrants aura lieu le 2e vendredi de chaque mois sur l’ensemble de la 

commune. Notez bien les dates : les 9 janvier, 13 février, 13 mars, 10 avril, 8 mai, 12 juin, 10

juillet, 14 août, 11 septembre, 9 octobre, 13 novembre, 11 décembre. Les objets encombrants

doivent être sortis la veille du jour de ramassage, au plus tôt à partir de 19h.

Ne sont pas admis comme objets encombrants : les gravats, les peintures, les écrans, les

batteries de voiture ainsi que les débris végétaux. Contact : 01 34 11 92 92.

• Concours d’orthographe 

La MLC organise un concours d’orthographe le samedi 24 janvier, à l’école Vincent-Van-Gogh. 

L’épreuve est ouverte à tous dès le CP. Les horaires dépendent du niveau de chaque participant.

Début du concours à 13h45. 

MLC, 2 square Alfred-de-Vigny.

01 34 18 85 12 ou mlcmontigny95@gmail.com 

• Renouvelez votre pass local 

Une des démarches à effectuer en ce début d’année est de renouveler son coupon pour bénéficier

de la gratuité des transports dans le réseau du Parisis, hors lignes départementales, SNCF 

et Noctilien. Depuis 2011, la communauté d’agglomération offre des titres de transports aux 

personnes âgées de plus de 60 ans imposables. Pour plus de renseignements, adressez-vous au 

service Retraités ou au CCAS. Dans le cas d’une première demande, fournir son dernier avis 

d’imposition, une photo et une enveloppe timbrée au nom et adresse de chaque personne. Pour

un simple renouvellement, se munir d’une enveloppe timbrée et de son avis d’imposition.

Contact : 01 30 26 37 81

Prochain ramassage des encombrants : le 9 janvier 2015 

Mairie 14, rue Fortuné-Charlot - BP 90237 - 

95370 Montigny-lès-Cormeilles (adresse postale).

Centre administratif Picasso 3, avenue Aristide-Maillol, 01 30 26 30 26.

Services techniques 7, rue Fortuné-Charlot, 01 30 26 30 26.

Permanences des élus • Permanence du Maire le jeudi de 15h à 18h 

sur rendez-vous au 01 30 26 30 03. Les adjoints vous reçoivent sur rendez-vous, 

au 01 30 26 30 26 ou sur www.montigny95.fr, en bas de la page d’accueil, lien Contact

(bien préciser la question qui vous préoccupe). • Anita Bernier, conseillère générale du

Val-d’Oise, vous reçoit chaque mois de 10h30 à 12h sur rendez-vous au 01 34 25 32 23

ou 01 39 97 60 79. anita.bernier@valdoise.fr • Jean-Noël Carpentier, député, vous re-

çoit sur rendez-vous au 01 39 78 15 68.

▼
Naissances

Abou Wali Soumaya

Adinsi Bel Maxime

Ajebbari Rayane

Arar Houdeyfa

Bedioune Loqman

Belkahla Ayah

Berra Maïssa

Di Giandomenico Alessia

Doumbia Ismaël

Elfar Darine

Facora Djayson

Fossey Elsa

Hamai NaÏm

Hervoir Nelya

Kayembe Wa Kayembe Eliel

Kayembe Wa Kayembe Uziel

Monistrol Dan

Noël Alicia

Ounis Jennah

Page Sami

Pahirathan Jayan

Rahmani Sahil

Zozaya Celia

Mariages

Bello Adébo et 

Triboulet Patricia

Boulkhoubz Karim et 

El Moudir Jamila

Décès

Beaujeu Vincent

Benchérif Marthe

Colombier Lucienne

Dairain Jérôme

Elisca Emmanuel

Glaser Bernard

Kéryell Gisèle

Toularastel Roland

▼
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Stationnement pour les personnes à mobilité réduite
Bonjour,

J'habite au 18 rue des Vergers et hier j'ai constaté qu’une place handicapée a été créée en face 

de chez moi. Dans le voisinage, je ne connais pas de personne handicapée habitant le quartier. Vu 

les problèmes de stationnement dans le quartier, est-il nécessaire de créer cet emplacement ou est-ce 

une question de quota? 

Bonjour, 

Le service Espaces Publics a bien reçu votre mail relatif à la création d’une place PMR rue des Vergers

face à votre domicile. Cette place a été réalisée suite à la demande d’un riverain et après étude par le

service voirie, étude liée aux documents officiels joints, à la faisabilité sur la voirie existante et à l’exis-

tence ou non dans le quartier de places pour personnes à mobilité réduite. Pour information, cette place

n’est pas nominative mais ne peut être utilisée que par les personnes possédant la carte de stationne-

ment pour personnes handicapées. Vous en souhaitant bonne réception.

Cordialement, Jean-Noël CARPENTiER, votre député-maire

Nettoyage de tags
Bonjour Monsieur,

Je vous remercie de bien vouloir m'indiquer 

au nom de ma copropriété le Logis Vert rue

Auguste-Renoir, à qui il faut s'adresser pour

faire nettoyer des tags.

Vous remerciant par avance de votre 

aimable retour.

Bonjour Monsieur,

J’ai bien reçu votre demande du 2 no-

vembre concernant l’enlèvement des tags.

Dans le cadre de ses compétences, la com-

munauté d’agglomération du Parisis (CALP)

propose un service gratuit pour le retrait

des tags. Dans votre cas, une convention

doit être signée entre l’agglomération et

votre syndic de copropriété. Vous trouverez

ci-joint un exemplaire de cette convention à

adresser à la CALP. Pour toute question,

vous pouvez contacter les services de la

CALP au 01 30 26 39 41.

En espérant répondre à votre demande.

Cordialement,

Jean-Noël CARPENTiER, 

votre député-maire

Eclairage public
Bonjour,

Il y a une dizaine de jours, j'ai contacté la platefor-

me téléphonique afin de demander la remise 

en éclairage du réverbère situé au 10 Rue de 

la Fontaine. A ce jour, rien n'a été fait : merci 

de réagir et de régler ce désagrément au plus vite.

Bonjour,

Le service Espaces Publics a bien reçu votre mail

relatif à un point lumineux en panne rue de La

Fontaine depuis une dizaine de jours. Votre appel

au 08 a bien été transmis à l'entreprise. Toutefois,

le service vous informe que, sauf panne complète

sur une rue où dans ce cas l'entreprise doit inter-

venir sans délai lorsqu'elle en a connaissance, les

interventions au cas par cas sont regroupées pour

limiter les frais de déplacements. Comme vous

avez pu le constater ce jour, l'entreprise est inter-

venue puisque d'autres signalements ont été reçus

par les services techniques depuis votre appel.

Vous en souhaitant bonne réception.

Cordialement,

Jean-Noël CARPENTiER, 

votre député-maire

LECT
EURS

COUR
RIER

DES

LECT
EURS

COUR
RIER

DES

COUR
RIER

DES
LECT

EURS

Retrouvez 

la rubrique Courrier

des lecteurs, 

elle donne la parole

aux lecteurs. 

Les courriers ou

courriels doivent être

adressés à Monsieur

le député-maire

Hôtel de ville 14, 

rue Fortuné-Charlot

BP 90237 95370

Montigny-lès-Cor-

meilles ou depuis 

le site de la ville

www.montigny95.fr,

en bas de la page

d’accueil, lien

Contact.

E x p r e s s i o n s
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